
Comment pratiquer le tiers 
payant complémentaire  
pharmacie avec la MSA ?

www.msa.fr
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 Les partenaires de la MSA : 



COMMENT PRATIQUER LE TIERS PAYANT COMPLÉMENTAIRE  
PHARMACIE AVEC LA MSA ?

Lorsque les données de la complémentaire  
sont dans la carte Vitale :  

Tiers payant RO + RC et garantie de paiement

Lorsque les données de la complémentaire  
ne sont pas dans la carte Vitale :  

Tiers payant possible avec la carte adhérent

- code régime 02 = régime agricole
-  n° de département = MSA gestionnaire
-  1 ou 5 à la fin du numéro  

d’identification = MSA 

Il s’agit d’un assuré MSA.

Je peux réaliser le tiers payant  
à hauteur de 100% du ticket modé-
rateur avec garantie de paiement.

 Je demande la carte adhérent

La MSA est le gestionnaire de la part 
complémentaire 

J’identifie le bénéficiaire J’identifie la MSA comme organisme gestionnaire 
de la part complémentaire

Je vérifie si la zone mutuelle est renseignée

u
u

u

Vérifier le pourcentage indiqué sur la 
carte papier pour le poste pharmacie. 

Saisir le «numéro OC» pour que le logiciel  
envoie une FSE comportant la part  
obligatoire et la part complémentaire. 

Saisir le n° télétrans pour que 
la facture de la part complé-
mentaire soit adressée à la 
MSA (facture 615M), via OCT.

La MSA qui gère le RO est différente de la 
MSA qui gère la complémentaire.

Saisir le n° télétrans pour que la facture 
de la part complémentaire soit adressée 
à la MSA gestionnaire (facture 615M).

Assuré agricole Assuré non agricole 
Zone mutuelle renseignée 

et garanties ouvertes 

u

Une autre vérification est nécessaire  
pour savoir si le tiers payant est possible

Zone mutuelle 
non renseignée u

u 2 situations particulières 

GROUPAMA1

MUTUALIA2

1 Groupama : spécificité liée à la nouvelle gamme «GSA Indispensable» mise en œuvre par Groupama, à compter du 1er septembre 
2013. Cette nouvelle gamme prend uniquement en charge les médicaments remboursés à 65% par le régime obligatoire.

2 Mutualia : les cas, où Mutualia n’est pas renseigné dans la carte Vitale, correspondent à des cas de gestion spécifiques par une 
autre MSA en complémentaire.




